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Avant de rouler, vérifiez l'état de la bicyclette.

Tenez toujours le guidon avec les deux mains.

Contrôlez votre vitesse et évitez de zigzaguer.

Le port du casque est obligatoire pour les moins de 12 ans, y

compris dans les remorques et sur les sièges enfants. Il

reste vivement recommandé pour les plus de 12 ans. 

Ne jamais monter à deux sur une bicyclette (sauf sur un

tandem ou dans le cadre de l'utilisation d'un porte bébé).

Les sièges enfants sont réservés aux enfants d'un poids

inférieur à 22 kg. Pour la sécurité de vos enfants, des

casques (obligatoires), même pour les plus jeunes, seront à

votre disposition.

Évitez les vêtements lâches (jupes/robes) qui pourraient se

prendre dans les roues. 

Respectez le code de la route (ne conduisez pas sous

emprise d'alcool ou de drogues).

Interdiction formelle de rouler sur la plage, marais, lagune.

Il est obligatoire d’entreposer le cycle à l'abri des

intempéries et l’antivol doit être attaché en cas de parking. 

Assurez-vous d’utiliser votre matériel pour le type de route

et d’utilisation pour lesquelles il a été conçu.

Assurez-vous de conduire avec prudence et à une vitesse

permettant un freinage efficace et/ou l'arrêt rapide du

cycle.

CONSIGNES DE SÉCURITÉ
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Soyez courtois avec les piétons et les cavaliers.
Respectez la faune et la flore.
Le GR34 est interdit aux vélos.
Lors des petits stops, gardez vos ordures avec vous, ne
laissez pas des traces.
N Effrayez pas les animaux.

Accès ès aux chemins, conduite éthique et responsable �

 
 

info@b-cyclette.fr

www.b-cyclette.fr
(+33) 06 52 83 10 73 

Bonne route en Côtes d'Armor!

www.b-cyclette.fr


